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1. INTRODUCTION  

 

[1] La Régie de l’énergie (la Régie) rectifie sa décision D-2012-036 du 29 mars 2012 

(la Décision) pour y corriger deux erreurs d’écriture, conformément à l’article 38 de la 

Loi sur la Régie de l’énergie
1
. 

 

 

 

2. RECTIFICATION 

 

[2] Deux erreurs d’écriture se sont glissées au texte de la Décision. Ces erreurs 

d’écriture se situent aux paragraphes 13 et 60 de la Décision et la Régie rectifie ainsi la 

Décision. 

 

[3] Ainsi, le paragraphe 13 aurait dû se lire comme suit : 

 

« L’intervenant demande à la Régie de prévoir un délai raisonnable dans 

l’échéancier qu’elle fixera pour la suite du dossier, afin qu’il puisse prendre 

connaissance des pièces révisées à être déposées par le Coordonnateur et 

faire part de ses commentaires à la Régie. L’intervenant considère qu’il 

serait raisonnable d’accorder aux intervenants au présent dossier un délai 

allant au moins jusqu’à la fin du mois de janvier 2012 pour déposer leurs 

commentaires relatifs à ce premier dépôt. » 

 

[4] Quant au paragraphe 60, il aurait dû se lire comme suit : 

 

                                              
1
  L.R.Q., c. R-6.01. 
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« Par ailleurs, pour les lignes de transport L7051, L7052 et L7053 situées 

en grande partie au Labrador, aucune mention spécifique ne précise que les 

normes de fiabilité ne s’appliquent que sur la portion québécoise des 

lignes. » 
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